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DOSSIER DE CANDIDATURE

Structure candidate

Raison sociale : ....................................................................................................................................................................

Adresse : ..............................................................................................................................................................................

Responsable : ......................................................................................................................................................................

A retourner à

AU PLUS TARD 

Le Samedi 30 août 2008 

en double exemplaire

FREE Poitou-Charentes

15 Rue de l'Ancienne Comédie

BP 575

86021 POITIERS Cedex

Tél. : 05.49.55.77.00
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A                              , le 

Madame la Présidente du Conseil Régional Poitou-Charentes

15, rue de l’Ancienne Comédie

BP 575

86021 POITIERS Cedex

Objet : candidature à l’appel à projets « Ecolabel européen hébergement touristique »

Madame la Présidente,

Je soussigné,                                      en qualité de représentant légal du demandeur ayant qualité pour l’engager juridiquement, candidate à l’appel à projets « Ecolabel européen hébergement touristique » lancé par la Région Poitou-Charentes en partenariat avec l’ADEME.

Je certifie l’exactitude des renseignements portés dans le présent dossier.

Je m’engage à ne pas en commencer l’exécution avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé complet.

J’ai pris connaissance du règlement de l’appel à projets et m’engage à mettre en œuvre les actions nécessaires pour atteindre l’écolabel, au plus tard fin 2009.



« NOM ET QUALITE DU SIGNATAIRE »





« SIGNATURE »

1 – PRESENTATION DU DEMANDEUR

Raison sociale :



Forme Juridique :




Adresse du siège social :



Téléphone :

Courriel :


Fax :

Dirigeant ou représentant légal :

Fonction :

Identité :



Activité / objet social :



Code activité (NAF) :

N° SIRET :


Année de création :
Effectif :

L’entreprise est-elle adhérente éligible à une charte de qualité ? Si oui laquelle ?



2 – PRESENTATION DE LA STRUCTURE (historique, faits marquants)



3 – DETAIL DE L’ACTIVITE (produits et marchés)

Descriptif détaillé de l’opération, précisant notamment sa nature, les enjeux et objectifs, les motivations et projets du maître d'ouvrage



a) Attestation d’assujettissement ou non à la TVA 

Je soussigné, ……………………………………….………, agissant en qualité de ……………..……………………, de la société ………………………………………….., atteste que cet établissement :

 est assujetti à la TVA


  n’est pas assujetti à la TVA.

b) Attestation de non commencement des travaux 

Je soussigné, …………………………………………...…, agissant en qualité de ……………………………………., de la société ……………………………………., m’engage à ne pas commencer les travaux avant d’avoir reçu l’accusé réception, certifiant que mon dossier est complet, conformément au décret du 16 décembre 1999.

c/ Attestation de la régularité de la situation fiscale et sociale 

Je soussigné, ……………………..……………………………., agissant en qualité de …………………………………., de la société ………………………………………., atteste sur l’honneur de la régularité de ma situation fiscale et sociale.

d/ Attestation de conformité au règlement européen n°69-2001 qui permet, à partir du 1er janvier 2007, de verser 200 000 € d’aides publiques aux entreprises, pour 3 années fiscales

Je soussigné, ……………………..……………………………., agissant en qualité de…………………… …………………………………., certifie que l’entreprise………………………………………………. située………………………………………………………. n’a pas sollicité, à la date du dépôt du dossier, d’autres aides publiques qui l’amèneraient à dépasser le plafond de 200 000 €.

Date : 






Signature :






Lettre de demande

Remarque :

Cette lettre est à remplir et à joindre au dossier de candidature

Motivations à m'engager dans l’opération collective éco-label européen des hébergements touristiques en Poitou-Charentes.

Personne en charge de ce dossier au sein de mon équipement touristique (coordonnées, téléphone, courriel)

· Coordonnées :

· Téléphone :




courriel :

Moyens (humain, organisationnel, recours à un prestataire extérieur…) mis en œuvre pour mener à bien cette opération.

Informations diverses qui seraient susceptibles de mieux faire apprécier ma motivation vis-à-vis de ce projet :

ANNEXE n°1 :

PIECES A JOINDRE

(Tout dossier incomplet sera rejeté)

■ Copie des devis du prestataire extérieur

■ Budget prévisionnel détaillé des dépenses et recettes de l’opération

■ Relevé d’identité bancaire

■ Comptes certifiés de l’exercice précédent

■ Extrait K bis

■ Arrêté préfectoral de classement

■ Copie du bail commercial ou du titre de propriété de l'établissement

■ Charte d’engagements réciproques signée

ANNEXE 2

ACCOMPAGNEMENT DES DOSSIERS SELECTIONNES

I – Présentation de l'éco label européen « Services Hébergement Touristique »

L'obtention de l'éco-label européen «services d'hébergement touristique» repose sur le respect de 37 critères écologiques obligatoires et 47 optionnels.

Les établissements certifiés sont ensuite audités tous les deux ans.

Les 37 critères obligatoires concernent notamment les économies d'énergies (22 % de l'électricité doit provenir d'énergies renouvelables, 60% puis 80 % d'ampoules à basse consommation, isolation..), l'eau (toilettes, robinets et douches à bas débit, arrosage limité des jardins...), les déchets (tri par tous, pas d'utilisation de produits jetables ou en portion individuelle...), la sensibilisation des salariés et des hôtes au respect de l'environnement.

Les critères optionnels sur les mêmes thématiques sont à choisir parmi 47 critères et concernent la présence d'énergies renouvelables, les équipements à haute efficacité énergétique, l'extinction automatique des lampes, la réutilisation d'eau de pluie, l'utilisation de produits éco-labellisés, le jardinage biologique, le recours à des produits alimentaires locaux ...

L'établissement doit collecter et suivre les indicateurs concernant chaque critère (en fournissant des preuves). En cas de non respect, le retrait du label est immédiat.

Par conséquent, l'engagement dans la démarche éco-label nécessite un engagement fort de l'établissement et entraîne une diminution significative de son impact sur l'environnement.

Les candidats devront s’engager pour les différentes étapes de leur projet (diagnostic avec accompagnement éventuel d'un prestataire extérieur, mise en oeuvre et audit) à mettre en œuvre les moyens nécessaires à l’obtention de l'éco-label européen « services d'hébergement touristique » en 2008 ou 2009 sur la base du référentiel de l'éco-label européen « services d'hébergement touristique » disponible sur simple demande par courriel ou support papier auprès du groupe AFNOR ou du Service Tourisme de la Région ou de l’ADEME.

II - Accompagnement des projets sélectionnés 

L'accompagnement des projets se déroulera en trois phases :

1 - La formation

Le maître d’ouvrage et éventuellement son prestataire extérieur, seront formés au référentiel de l’Eco-label européen « services d'hébergement touristique ». Cette formation d'une journée sera réalisée gratuitement par le groupe AFNOR.

Le prestataire extérieur devra prévoir dans son organisation une journée non facturée au maître d’ouvrage pour l’appropriation des connaissances de l’Eco-label européen « services d'hébergement touristique » et des outils à mettre en œuvre.

Lors de cette formation seront abordés :

· Les exigences du référentiel Eco-label européen « services d'hébergement touristique »

· La « check list » d'auto-évaluation

· La présentation du déroulé de l’audit de certification

Cette formation sera programmée le 22 septembre 2008 (date à confirmer). A cette occasion, il devra également communiquer la date de réalisation de son diagnostic.

2 - Le diagnostic 

Lorsqu'il est réalisé par un prestataire extérieur, celui-ci doit prévoir l’équivalent de 2 jours maximum d’accompagnement à la réalisation du diagnostic, fractionnables si besoin. Cette phase s'appuiera pour l'essentiel sur les données existant dans l'établissement et sur la compétence et l'expérience du prestataire extérieur.

2.1. L’investigation sur site

Le prestataire extérieur effectuera une visite détaillée du site afin de recueillir des informations qualitatives et quantitatives. Le recueil des informations pourra s'effectuer de différentes manières : au cours d'entretiens, par l'examen de documents, par l'observation des activités et des pratiques.

Pour le bon déroulement du diagnostic, le maître d'ouvrage :

· Désignera un collaborateur responsable et compétent chargé d'accompagner le prestataire extérieur, et de le guider sur le site,

· Informera l'ensemble du personnel et s'assurera de son entière collaboration,

· Fournira au prestataire extérieur tous les documents utiles à la réalisation de ce diagnostic.

La collecte des informations pourra se faire en amont de l'intervention sous forme d'échanges préalables qui permettront de gagner du temps pendant la période d'expertise et de permettre au prestataire extérieur de préparer au mieux son plan d'action. 

En tout état de cause, certains documents devront être fournis par le maître d'ouvrage au prestataire extérieur dès son arrivée sur le site concerné : 

· Le dossier administratif : arrêtés types, arrêté préfectoral...

· Le plan du site, les plans de réseaux,

· Les bordereaux de déchets,

· Les factures, les contrats d’abonnement (eau, énergie,…)

· ...

Par ailleurs, le prestataire extérieur organisera sur le site une réunion d'ouverture afin de définir l'organisation du diagnostic-accompagnement, présenter la démarche et recueillir certaines informations non techniques : les motivations du chef d'établissement, la présentation de l'établissement, l'historique des activités et des incidents environnementaux, les actions réalisées dans l'environnement, les dépenses environnementales actuelles, l'organisation interne pour la gestion de l'environnement,...

2.2. Rapport d'étude et fiche de synthèse

A l'issue de cette visite d'investigation, le prestataire extérieur (ou le maître d'ouvrage s'il n'est pas accompagné) procédera à une analyse des données recueillies sur le site et rédigera un rapport faisant état des résultats de son analyse. Sa forme sera laissée à l'appréciation du rédacteur.

Ce rapport contiendra notamment les éléments suivants :

· Une présentation de l'établissement,

· Une appréciation de la situation de l’établissement au regard des critères de l’Eco-label,

· Une liste hiérarchisée des actions à mener pour obtenir l’Eco-label,

· Une proposition d’organisation en interne pour parvenir aux objectifs fixés (répartition des rôles, rétro planning, outils de suivis,…). 


Les actions identifiées seront ainsi classées en trois niveaux de priorité :

· Priorité 1: à réaliser impérativement,

· Priorité 2: devrait faire,

· Priorité 3: moins urgent.

Pour les actions nécessitant un investissement, il sera proposé une estimation des coûts avec des éléments permettant d’évaluer le retour sur investissement.

Une fiche de synthèse sera rédigée et rassemblera les principaux résultats issus du diagnostic et pourra faire office de fiche de suivi ou tableau de bord des actions à mettre en oeuvre par le maître d’ouvrage sur la phase d’accompagnement.

2.3 Présentation orale des résultats 

Le rapport ainsi que la fiche de synthèse seront transmis dans le cas d'un prestataire extérieur au maître d’ouvrage. Ils feront l’objet d’une présentation orale au cours de laquelle seront en outre expliquées et discutées les principales conclusions et les axes d'amélioration. La Région et l’ADEME seront invitées à cette présentation des résultats.

A l'issue de cette présentation orale, l'établissement adressera à la Région et à l’ADEME le rapport de diagnostic de la prestation réalisée ainsi que la fiche de synthèse complétée et signée.

3 L'accompagnement 

Lorsqu'il est réalisé par un prestataire extérieur, celui-ci doit prévoir l’équivalent de 2 jours maximum d’accompagnement, fractionnables si besoin, à la mise en œuvre des actions préconisées par le diagnostic au maximum un an après la réalisation du diagnostic. 

Le prestataire extérieur déclinera cette prestation par :

· Une assistance téléphonique tout au long de la durée de l’accompagnement : conseils en ligne, orientations interactives, résolution de problèmes ponctuels,…

· Une recherche d’informations hors de l’entreprise : recherche de fournisseurs, de prestataires, de solutions techniques,...

· Le cas échéant une aide à la rédaction de cahiers des charges pour des prestations techniques complémentaires. 

· Une réunion intermédiaire permettant de faire un point d’avancement sur les actions engagées et les éventuelles difficultés rencontrées par le maître d’ouvrage.

· Une visite finale, permettant de balayer l’ensemble des critères de l’Eco-label,  et  faire le point sur la capacité du maître d’ouvrage à se faire labelliser. (La fiche de synthèse finale sera alors transmise à la Région avec la liste des actions réalisées). 

· La date d’intervention du prestataire extérieur ne devra pas être postérieure à octobre 2009.

4 - L'obtention de l'Eco-label européen « services d'hébergement touristique »  

A l'issue de la mise en oeuvre des actions, le maître d'ouvrage sollicitera directement le groupe AFNOR qui conduira l'audit de certification menant à l'obtention de l'Eco-label européen pour les services d'hébergement touristique, au plus tard fin 2009.

III – Calendrier prévisionnel

· Formation par l'AFNOR, des 10 hôteliers et des prestataires extérieurs retenus (22 septembre 2008, date à confirmer)

· Réalisation d'un diagnostic environnemental de 2 jours dans chaque hôtel 

· Bilan des diagnostics, échange sur les bonnes pratiques (comité de suivi mi-décembre 2008)

· Accompagnement à la mise en place des actions environnementales conformément aux critères de l'éco-label 

· Audit de certification des hôteliers de mai à juin 2009

· Remise officielle des certificats lors d'une journée réunissant la profession prévue en 2009, et invitant à poursuivre la dynamique régionale enclenchée.

Papier à en-tête





Appel à projet 





Eco-Label européen des Hébergements touristiques
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